
NON aux services publics à la Ponchonnière 
 
 
La Communauté de Communes, ses services et ses élus envisagent d'implanter certains 
services publics dont Pôle Emploi sur la zone de la Ponchonnière. 
Nous sommes totalement opposés à cette solution qui ne prend pas en compte la situation 
des demandeurs d'emploi. Bon nombre d'entre eux ont très peu de ressources, une proportion 
importante n'a pas le permis de conduire, certains utilisent des moyens de transport en 
commun de la vallée de la Brévenne. Il est déraisonnable d'imposer plus de 5 heures de 
transport pour 10 minutes d'entretien. Cette solution ne peut pas s'appliquer aux plus démunis 
des demandeurs d'emploi. 
 
 
Notre proposition est plus respectueuse des contraintes d'un service public. Ce service 
public peut être associé à une permanence des chambres de commerce et des métiers sur la 
zone des Martinets ou de la Safranière qui disposent d'espaces disponibles. Il peut être aussi 
intégré à une maison des services qui offrirait des solutions aux entreprises de services qui 
cherchent des solutions sur L'Arbresle et qui refusent le site de la Ponchonnière bien trop 
excentré. 
 
 
Proposons des solutions qui permettent le développement de notre territoire et créent 
une dynamique de services dont nous avons tant besoin. 
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